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RÉVISION DES DOCUMENTS DU BNQ 

La collaboration des utilisateurs et des utilisatrices des documents du BNQ est essentielle à la mise 
à jour de ceux-ci. Aussi, toute suggestion visant à améliorer leur contenu sera reçue avec intérêt par 
le BNQ. Nous vous prions de nous faire parvenir vos suggestions ou vos commentaires en utilisant 
le formulaire que vous trouverez à la fin du présent document. 

clients, ainsi que toute sauvegarde, diffusion ou utilisation dans un réseau informatique, est 
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Seul un acheteur dument enregistré auprès du service à la clientèle du BNQ reçoit les mises à jour 
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du BNQ [www.bnq.qc.ca] 
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AVIS 
 

 

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui 

 

 
INTERPRÉTATION 

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (caractère 
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document. 

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion ou 
un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au présent 
document. 

notes normatives qui contiennent des exigences (caractère obligatoire), 
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document 
mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la 

oire) ou de son intention, des clarifications ou des précisions. 

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (caractère obligatoire) qui doivent être 
respectées pour se conformer au présent document. 

Les annexes informatives fournissent des renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) 

qui doit être respectée pour se 
conformer au présent document. 

 
DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ 

la responsabilité des utilisateurs de vérifier si des lois 

mes de 

ent en faire 

EXIGENCES CONCERNANT QUETAGE 

deux. Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits ont la 
responsabilité de respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les langues en 
vigueur là où les produits sont distribués. 
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AVERTISSEMENT 

Le présent cahier des charges doit être utilisé dans son intégralité. Tout changement apporté à son 
contenu doit être précisé par l utilisateur ou l utilisatrice dans un document distinct, sous forme de 
clauses administratives particulières. 

L entrepreneur doit tenir compte du fait que certaines clauses du présent cahier des charges peuvent 
être complétées, modifiées ou annulées par d autres documents. 

Lorsque le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) modifie une partie du présent cahier des 
charges, il publie un document sous la forme d un errata ou d un modificatif, qui indique tout 
changement apporté au contenu du présent cahier des charges. Le BNQ achemine le texte des 
erratas et des modificatifs aux personnes qui ont obtenu le présent cahier des charges sans 
enfreindre les droits d auteur du BNQ. 

Les modificatifs et les erratas publiés en regard du présent cahier des charges normalisé en font 
partie intégrante. Les termes modificatif et errata sont des termes utilisés par le BNQ afin de 
désigner ce qui est souvent désigné comme un addenda aux clauses d un cahier des charges. 

Les annexes informatives à la fin des sections II, III et IV du présent cahier des charges sont 
données à titre informatif et ne sont pas à caractère obligatoire, ce qui n empêche pas pour autant 
des documents autres que le présent cahier des charges de spécifier que ces annexes peuvent faire 
partie du contrat. 

Les formulaires de la section V qui sont cités en référence dans les autres sections du présent 
document font partie des exigences du présent cahier des charges et doivent obligatoirement être 
utilisés intégralement. 

L utilisateur ou l utilisatrice est invité(e) à faire part au BNQ de toute suggestion ou de tout 
commentaire concernant l application des clauses du présent cahier des charges afin que le BNQ 
puisse apporter, s il y a lieu, les modifications nécessaires.
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AVANT-PROPOS 

Le présent document a été élaboré conformément aux exigences et lignes directrices du Conseil 
publication a été 

approuvée par un comité de normalisation formé des membres suivants : 

Maitres de l ouvrage et ingénieurs surveillants 

BEAULIEU, France Ville de Montréal 

BLOUIN, André Ministère des Transports 

DROUIN, David Ville de Québec 

LAFLAMME, Marc Association des directeurs municipaux du 
Québec (ADMQ) 

PAILLÉ, Claude Ville de Trois-Rivières 

ROJO, Gabriel Association des firmes de génie-conseil (AFG) 

Entrepreneurs 

COUTURE, Sonia Loiselle 

DANIS, Isabelle Association des constructeurs de routes et 
grands travaux du Québec (ACRGTQ) 

GAGNON-DELISLE, Johanna Association québécoise des entrepreneurs en 
infrastructure (AQEI) 

GUINDON, Jean-François Entreprises GNP 

Autres intérêts ou intérêt général 

CASTAGNER, Léonard Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) 

CREVIER, Line Bureau d assurance du Canada (BAC) 

DUMAS, Oliver Secrétariat du Conseil du trésor 
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GAUTHIER, Laurier KSA avocats 

GRONDIN, Julie Association canadienne de caution 

SEBBAR, Omar Ministère des Affaires municipales et de 
 (MAMH)

THOMASSIN, Louis AON 

Coordination 

GAGNÉ, Nicole (normalisatrice) Bureau de normalisation du Québec (BNQ) 

GARDON, Paul (normalisateur) Bureau de normalisation du Québec (BNQ) 

Les collègues de Mme Nicole Gagné tiennent à souligner la contribution de cette normalisatrice 
hors-pair qui nous a quittés durant le projet de révision de la présente norme. 

Révision linguistique 

GILES, Éveline (réviseure linguistique)  Bureau de normalisation du Québec (BNQ)  

 

La participation des personnes suivantes est également à souligner : 

BEAUSÉJOUR, David Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) 

CHARBONNEAU, Pierre Secrétariat du Conseil du trésor 

DAVID, Camille Ville de Saint-Jacques-de-Leeds 

ÉMOND, François Entreprises GNP 

HENRI, Michel  Bureau d assurance du Canada (BAC) 

LANOUE, Benoit Association canadienne de caution 

LECLERC, Sylvain  Association québécoise des entrepreneurs en 
infrastructures (AQEI) 

MAMADOU BAH, Thierno Ministère des Affaires municipales et de 
 (MAMH)

MAROIS, Jean-Philippe Association canadienne de caution 

POULIOT, Johanne Commissaire au lobbyisme du Québec 

ROBITAILLE, Éric Loiselle 

ROYER, Émile Association des directeurs municipaux du 
Québec (ADMQ) 
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TRAVAUX DE CONSTRUCTION  OUVRAGES DE GÉNIE CIVIL  

 CLAUSES ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES  

SECTION I : GÉNÉRALITÉS 

I-1 OBJET ET DOMAINE D APPLICATION 

Le présent document établit les règles de gestion administrative relatives aux travaux de 
construction d ouvrages de génie civil et fixe les exigences auxquelles doivent se soumettre un 
entrepreneur et un maitre de l ouvrage lorsqu un contrat de construction intervient entre les deux 
parties. 

Le présent document a été élaboré pour être utilisé dans le domaine de la construction d ouvrages 
de génie civil, notamment les conduites d eau potable et d égout, les travaux d excavation et de 
remblayage, les travaux de voirie, les ouvrages d art. 

I-2 RÉFÉRENCES NORMATIVES 

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références 
normatives, c est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à 
l utilisation du présent document et sont citées aux endroits appropriés dans le texte. 

Il convient de prendre note qu une référence normative datée signifie que c est l édition donnée de 
cette référence qui s applique, tandis qu une référence normative non datée signifie que c est la 
dernière édition de cette référence qui s applique. 

NOTE  Le présent document cite également des références informatives, dont la liste est donnée 
en annexe.  

I-2.1 DOCUMENTS D UN ORGANISME DE NORMALISATION 

ISO (Organisation internationale de normalisation) 
[www.iso.org/iso/fr/home.htm] 

ISO 80000-1 : 2009 Grandeurs et unités  Partie I : Généralités. 

ISO/CEI 17025 Exigences générales concernant la 
compétence des laboratoires d étalonnages et 
d essais. 

I 


